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PRÉAMBULE 

Le présent rapport a été établi sur la base des informations fournies à l'INERIS, 
des données (scientifiques ou techniques) disponibles et objectives et de la 
réglementation en vigueur.  

La responsabilité de l'INERIS ne pourra être engagée si les informations qui lui 
ont été communiquées sont incomplètes ou erronées.  

Les avis, recommandations, préconisations ou équivalent qui se raient portés par 
l'INERIS dans le cadre des prestations qui lui sont confiées, peuvent aider à la 
prise de décision. Etant donné la mission qui incombe à l'INERIS de par son 
décret de création, l'INERIS n'intervient pas dans la prise de décision propremen t 
dite. La responsabilité de l'INERIS ne peut donc se substituer à celle du décideur.  

Le destinataire utilisera les résultats inclus dans le présent rapport 
intégralement ou sinon de manière objective. Son utilisation sous forme 
d'extraits ou de notes de s ynthèse sera faite sous la seule et entière 
responsabilité du destinataire. Il en est de même pour toute modification qui y 
serait apportée.  

L'INERIS dégage toute responsabilité pour chaque utilisation du rapport en 
dehors de la destination de la prestatio n. 
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1.  PRESENTATION GENERALE 
 
La Directive Cadre sur lõEau 2000/60/CE (C.E., 2000) ou DCE établit un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de lõeau. Son objectif ¨ long terme est 
lõatteinte par les £tats Membres dõici 2015 du ç bon état écologique et chimique  » pour 
tous les cours dõeau naturels. On parle de ç bon état chimique  » pour une masse dõeau 
lorsque les concentrations de polluants nõy exc¯dent pas les Normes de Qualit® 
Environnementale (NQE). Selon la d®finition 35 de lõarticle 2 de la DCE, une NQE 
représente « la concentration dõun polluant ou dõun groupe de polluants dans lõeau, les 
sédiments ou le biote qui ne doit pas être dépassée afin de protéger la santé humaine 
et lõenvironnement ». 
 
Pour les substances prioritaires européennes, les groupes de travail européens ont 
proposé à la Commission en 2002 une méthodologie couvrant différents objectifs de 
protection, illustrés par la Figure 1,  tenant compte des effets sur les organismes 
aquatiques (colonne dõeau et s®diments) et des effets indirects pour les pr®dateurs et la 
santé humaine (via la consommation de produits de la p°che et dõeau de boisson). 
 

 
Figure 1 : Objectifs de protection de la norme de qualité environnementale.  

 
La procédure retenue au départ pour la détermination des NQE a été celle proposée 
dans un rapport de Peter Lepper ( Lepper, 2005) pour les substances prioritaires de 
lõAnnexe X de la DCE (NQE européennes). Ce rapport, basé sur le Document Guide 
Technique de lõ£valuation des Risques (TGD1) (E.C., 2003), est cohérent avec les 
nouveaux guides créés pour la mise en place du nouveau règlement REACH2  (Règlement 
(CE) 1907/2006 ; C.E., 2006).  

                                            
 
1 Technical Guidance Document on Risk Assessment 
2 Registration Evaluation and Autorisation of Chemicals  


